Allocution de Mr. Jean-Noël GUERINI

Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône

à l’occasion de la Cérémonie en

Hommage aux Soldats du Feu

Samedi 19 juin 2010 – 10h30

Esplanade de la Cascade

Mémorial de Saint-Victoret
Monsieur le Préfet de Région,

Monsieur le Président de la Région, Monsieur le Président de la CUM, 

Monsieur le Maire de Marseille,

Monsieur le Maire de Saint-Victoret,

Mesdames et Messieurs les élus,

Mesdames et Messieurs les Pompiers,

Mesdames et Messieurs, 
Chers amis,
Depuis l’inauguration en 2008 de ce Mémorial dédié à tous les Soldats du Feu, la cérémonie qui nous réunit ici, sur cette magnifique esplanade de la Cascade, nous permet de leur rendre le vibrant hommage qu’ils méritent. 

Ce rendez-vous est en passe de devenir une tradition et je m’en félicite car, pour moi comme pour nous tous je le sais, garder et honorer la mémoire de ces hommes exemplaires décédés en service commandé est un devoir à ne jamais oublier. 

Sauver des vies, défendre et préserver les biens et le patrimoine naturel, telles étaient les motivations à l’origine de leur engagement, vécu pour la plupart d’entre eux comme une véritable vocation.  

Qu’ils aient été Pompiers du ciel, Marins-pompiers, Sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires, ils mettaient au service de cette vocation à porter secours un courage, une abnégation et un professionnalisme qui faisaient l’admiration de tous… 
… Celle de nos concitoyens qui savaient pouvoir compter sur eux en cas de danger et celle de ceux qui les ont côtoyés, et qui ressentent encore aujourd’hui avec tristesse et regret leur absence.  
Pour ma part, c’est avec émotion, et avec tout le respect dû au sens que ces hommes donnaient à leur vie, que je viens aujourd’hui me joindre à vous pour cette cérémonie du souvenir et du recueillement. 
Mes pensées vont aussi bien sûr à leurs parents, à leurs proches et à leurs frères d’arme. 
A tous j’adresse, en mon nom et au nom du Conseil général des Bouches-du-Rhône, un message  de compassion et de solidarité, car nous savons tous que, malgré le temps qui passe, faire le deuil d’un proche est toujours long et difficile. 

Comme vous le savez, le Conseil général joue, depuis la départementalisation du SDIS, un rôle capital en matière de prévention et de lutte contre les incendies. 

Et à ce titre, je tiens ici à rappeler combien la sécurité des personnels dans l’exercice de leurs missions est pour moi, et pour l’ensemble des élus du Conseil général, une priorité. 

C’est pourquoi, avec la Présidence du CASDIS, avec la Direction du SDIS, nous avons sans cesse le souci d’améliorer la qualité du matériel et de la formation, qui sont des facteurs essentiels pour l’efficacité des secours mais également, chacun le sait, pour la sécurité des sauveteurs. 

Je veux aussi, s’agissant des Sapeurs-pompiers des Bouches-du-Rhône, profiter de l’occasion qui nous réunit pour féliciter une nouvelle fois tous ceux qui se consacrent aux familles des personnels décédés ou  blessés, en particulier au travail formidable accompli par l’Œuvre des Pupilles. 

Je suis d’ailleurs fier que le Conseil général des Bouches-du-Rhône ait été, dès 1995, le premier à mettre en place des mesures pour aider matériellement ces familles. 

A présent chers amis, et pour conclure, j’aimerais simplement, devant ce Mémorial émouvant dédié à tous les Soldats du feu, dire que le souvenir de leur dévouement et de leur sacrifice doit être un exemple pour tous. 

Et en leur rendant aujourd’hui un vibrant hommage, je formule le vœu que leur exemple rappelle à chacun que notre société, plus que jamais, a besoin de la solidarité, de la responsabilité et de la fraternité qu'incarnent tous les soldats du feu. 

C’est pour moi un profond souhait. 
Je vous remercie. 
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